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Balade dans les collines

D’autres idées de balades à Meyrargues

Informations pratiques 

Meyrargues possède des arbres remarquables. Parmi eux se 
trouve un majestueux épicéa, espèce rare dans la région, qui 
trône devant la mairie. Des marronniers centenaires occupent 
la place Victor Hugo et la commune est également riche de cinq 
frênes âgés de 150 ans. Une belle allée de pins d’Alep marque 
l’entrée du château et dans son parc d’autres sujets cohabitent 
tels que des érables de Montpellier, un gros chêne ou de petits 
sapins. 

Si de nombreux platanes arborent le Plateau de la Plaine et 
bordent le ruisseau du Grand Vallat ou encore la route vers 
Peyrolles, dans les collines, ce sont des oliviers qui peuplent 
les restanques ou bancaou. La plupart de ces arbres sont des 
rejets de l’hiver 1956, année où même les oliviers avaient gelé. 
La commune a entrepris de revaloriser ce patrimoine, long-
temps laissé à l’abandon avec l’appui de bénévoles. 

Côté faune, le massif forestier regorge d’animaux sauvages 
tels que des chevreuils ou des sangliers. Une chevrière mène 
son troupeau dans les massifs pour contribuer à l’entretien 
des espaces naturels. Des rapaces ont souvent été observés. 
Par exemple le circaète Jean-le-Blanc, qui niche vers le Pas 
de l’Etroit, est visible au printemps. En lisière de forêt, deux 
abris à chauve-souris ont été créés dans d’anciens réservoirs 
avec l’aide du Grand Site Concors Sainte-Victoire. Ils sont au-
jourd’hui colonisés par plusieurs de ces espèces protégées 
dont certaines en voie de disparition. 

Découvrir la faune et la fl ore provençales

Contacts
Mairie de Meyrargues
04 42 57 50 09 | accueil@meyrargues.fr | meyrargues.fr 

Métropole Aix-Marseille-Provence
Direction Grand Site Concors Sainte-Victoire et Espaces naturels
04 42 64 60 90 | grandsitesaintevictoire.com

Sécurité : restez sur les sentiers balisés
Vous pénétrez dans un espace naturel. Respectez les sentiers balisés et 
restez vigilants sur les risques liés à votre activité. En cas d’accident, 
vous engagez votre responsabilité. Vérifi ez que vous disposez d’une as-
surance adaptée.
Numéros utiles (secours / incendie) : 112 ou 18

Réglementation estivale : renseignez-vous
Afi n de protéger le public et de faciliter l’ intervention des secours, un 
arrêté préfectoral, lié au risque d’ incendie, restreint les activités dans 
les espaces naturels des Bouches-du-Rhône du 1er juin au 30 septembre. 
Informez-vous sur les conditions d’accès du jour (ou la veille à partir de 
18h) : 08 11 20 13 13 ou www.bouches-du-rhone.gouv.fr.

Accès 
 En bus : empruntez la ligne 120 (ou 150) au départ d’Aix-en-Provence 

ou de Jouques. 
 En voiture : garez-vous sur le parking de la place des Anciens combat-

tants, point de départ du parcours.
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© Service communication - Mairie de Meyrargues

 Sentier historique - 6 km - 2 h 30

 Boucle de la Plaine - 2,5 km - 40 mn

 Boucle de Marinas - 9,7 km - 3 h 15

 Boucle du Jas du Ligourès - 15,2 km - 5 h 05

Meyrargues
Boucle de Jalaï



Départ
Meyrargues, parking de la place des Anciens combattants 

Boucle de Jalaï
• itinéraire : balisage bleu
• 10 km - 3 h 20 - ∆ ± : 390 m – Alt. min. : 235 m – Alt. max. : 420 m
• diffi culté : facile

Lors de votre balade, vous apercevrez depuis le sentier princi-
pal des restanques et murs en pierres sèches restaurés en 2014, 
grâce à un partenariat avec le Grand Site Concors Sainte-Victoire. 
Au cœur de ce massif forestier, d’anciens ouvrages se cachaient 
depuis bien longtemps sous une végétation qui avait naturelle-
ment repris ses droits. 
Six hectares de restanques, autrefois cultivées, ont été mis au 
jour ainsi que les murs en pierres sèches qui les soutiennent. 
Soucieux de préserver ce patrimoine ancestral, les propriétaires 
des terres ont autorisé la municipalité à lancer une opération de 
restauration des murs, selon les méthodes traditionnelles, et de 
remise en culture de ces restanques. 
Les promeneurs peuvent désormais profi ter de ces « bancaou » 
semés en luzerne et des prairies toutes fl eurs qui jouxtent la 
piste CO106 du collet du Redon jusqu’à la bastide de Rey. Ces 
terres sont entretenues par la société de chasse en collaboration 
avec le berger du village. 
Le puits, situé sur les plus hautes terres de la bastide de Rey, a 
retrouvé son état initial grâce à un travail minutieux de restau-
ration. Sa poulie et sa corde d’origine ont été remises en place.

Boucle de Jalaï

1 Prendre l’avenue d’Albertas jusqu’à la médiathèque. Remonter 
le cours des Alpes, puis l’avenue de la République jusqu’au mo-
nument aux morts.
2 Monter à gauche vers la place Victor-Hugo, puis prendre le dé-
but de la rue Émile Zola. Traverser la place de l’église Saint-André, 
puis prendre la rue Vauvenargues jusqu’au square Fernand Sin-
gerlé, puis emprunter les escaliers à gauche pour rejoindre la rue 
du Roy René. En haut de l’escalier, prendre à gauche la rue du Roy 
René sur une cinquantaine de mètres. Puis sur la droite, emprun-

Une longue boucle, qui peut se conjuguer au sentier historique, 
et s’enfonce dans les collines au sud de la commune.
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ter un petit sentier (chemin du Pigeonnier) qui monte et longe 
le parc du château.
3  Arrivé au bout du parking du Château, traverser la route en 
direction de la chapelle Mère de Dieu et poursuivre le sen-
tier jusqu’au cairn de la table d’orientation. A l’ intersection, 
prendre à gauche et suivre le sentier balisé jaune et bleu.
4  Continuer tout droit sur le sentier balisé (jaune et bleu), 
jusqu’à la barrière DFCI.
5  Arrivé à cette intersection, prendre à gauche la piste DFCI 
(CO 104) vers le puits de Fouquet.
6  Au puits de Fouquet, laisser la piste DFCI sur la droite et des-
cendre à gauche le sentier balisé en jaune et bleu
7  Suivre la piste DFCI et ne pas emprunter le vallon de Lazare 
situé à gauche.
8  Prendre la piste DFCI sur la droite (virage en épingle). Puis 

continuer sur cette piste DFCI (balisée jaune et bleu) qui des-
cend sur la droite jusqu’à la voie ferrée.
9  Prendre à droite et longer la voie ferrée jusqu’au carrefour du 
chemin du Vallon du Pin. Remonter ce chemin, pour rejoindre 
le point 5  puis retourner au village par le même chemin qu’à 
l’aller.

Six hectares de restanques restaurées
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